
RÈGLEMENT (CE) No 2139/2004 DE LA COMMISSION

du 8 décembre 2004

modifiant et mettant en œuvre le règlement (CEE) no 571/88 du Conseil et modifiant la décision
2000/115/CE de la Commission aux fins de l'organisation des enquêtes communautaires sur la

structure des exploitations agricoles de 2005 et 2007

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 571/88 du Conseil du 29 février 1988
portant organisation d'enquêtes communautaires sur la structure
des exploitations agricoles (1), et notamment son article 8, para-
graphes 1 et 4, et son annexe II, point 5,

considérant ce qui suit:

(1) L'adhésion, le 1er mai 2004, de la République tchèque, de
l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la
République slovaque rend nécessaire de modifier la liste
des caractéristiques figurant à l'annexe I du règlement
(CEE) no 571/88.

(2) Le nouvel objectif de mise en place d'une politique agri-
cole commune durable exige davantage d'informations,
en particulier sur le développement rural.

(3) Conformément au règlement (CE) no 1059/2003 du
Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003
relatif à l'établissement d'une nomenclature commune
des unités territoriales statistiques (NUTS) (2), toutes les
statistiques des États membres transmises à la Commis-
sion, qui sont ventilées par unités territoriales, devraient
reposer sur la nomenclature NUTS. Par conséquent, il
convient, aux fins des enquêtes sur la structure des
exploitations agricoles (ci-après dénommées «enquêtes
sur les structures agricoles»), que les régions et les
circonscriptions soient définies conformément à la
nomenclature NUTS.

(4) Il revient à la Commission de définir les délais pour la
communication des données individuelles validées tirées
des enquêtes sur les structures agricoles, en tenant
compte du fait que le calendrier d'exécution des travaux
d'enquête varie d'un État membre à l'autre.

(5) Il convient donc de modifier en conséquence non seule-
ment le règlement (CEE) no 571/88, mais aussi la déci-
sion arrêtant les définitions et les explications relatives
audit règlement, à savoir la décision 2000/115/CE de la
Commission (3).

(6) Les dispositions du présent règlement sont conformes à
l'avis du comité permanent de la statistique agricole,
institué par la décision 72/279/CEE du Conseil (4),

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe I du règlement (CEE) no 571/88 est remplacée par le
texte figurant à l'annexe I du présent règlement.

Article 2

La décision 2000/115/CE est modifiée comme suit:

1) L'annexe I est modifiée conformément à l'annexe II du
présent règlement.

2) L'annexe IV est supprimée.

Article 3

1. Aux fins des enquêtes sur les structures agricoles de 2005
et 2007, les régions sont les unités territoriales de niveau
NUTS 2 définies dans le règlement (CE) no 1059/2003.

À titre de dérogation, les régions de l'Allemagne sont les unités
territoriales de niveau NUTS 1 définies dans ledit règlement.

2. Aux fins des enquêtes sur les structures agricoles de 2005
et 2007, les circonscriptions sont les unités territoriales de
niveau NUTS 3 définies dans le règlement (CE) no 1059/2003.
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À titre de dérogation, les circonscriptions de l'Allemagne sont
les unités territoriales de niveau NUTS 2 définies dans ledit
règlement.

3. Aux fins des enquêtes sur les structures agricoles de 2005
et 2007, les communes sont les unités administratives plus
petites définies à l'annexe III du règlement (CE)
no 1059/2003. Les États membres indiquent la commune
pour chaque exploitation prise en compte dans l'enquête.

Article 4

Les États membres communiquent les données individuelles
validées tirées des enquêtes sur les structures agricoles de
2005 et 2007 dans les délais prévus à l'annexe III du présent
règlement.

Article 5

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 8 décembre 2004.

Par la Commission
Joaquín ALMUNIA

Membre de la Commission
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ANNEXE II

MODIFICATIONS DE L'ANNEXE I DE LA DÉCISION 2000/115/CE

1. Modifications de la section A

Sous-section A/1 II:

La phrase:

«Aux fins des enquêtes sur la structure des exploitations agricoles, les régions et les circonscriptions sont énumérées à
l'annexe IV.»

ainsi que la phrase suivante du point A/1 a) II:

«Si ces codes ne peuvent être transmis, l'État membre fournit, à la place, pour chaque exploitation, l'information
indiquée aux caractéristiques A/2, A/2 a) et A/3.»

sont supprimées.

2. Modifications de la section C

La sous-section suivante est ajoutée à la section C:

«C/05. Pratiques et système d'exploitation

1. C/5 f) Aide à l'investissement au cours des cinq dernières années

I. Les aides publiques à l'investissement sont les mesures régies par le règlement (CE) n° 1257/1999 en matière de
développement rural.

II. Le terme “directement” signifie que la caractéristique ne couvre pas les aides à l'investissement qui ne sont pas
versées directement à l'exploitation mais sont fournies à un niveau supérieur (niveau régional ou du groupe-
ment), même si l'exploitation pourrait en bénéficier indirectement. Ne sont pas couverts, entre autres:

— les services essentiels pour l'économie et la population rurales,

— le développement et l'amélioration des infrastructures liées au développement de l'agriculture,

— l'instauration de services de remplacement sur l'exploitation et de services d'aide à la gestion agricole,

— la commercialisation de produits agricoles de qualité,

— l'amélioration des terres,

— le remembrement des terres.

Cette rubrique ne couvre pas non plus les mesures et le soutien visés au règlement (CE) no 1257/1999 qui ne
correspondent pas à des investissements, comme:

— la formation (chapitre III),

— la préretraite (chapitre IV),

— les zones défavorisées et les zones soumises à des contraintes environnementales (chapitre V),

— l'agroenvironnement (chapitre VI).

2. C/5 f) i)Aides publiques perçues dans le cadre d'investissements productifs

I. Relèvent des investissements productifs, dans le règlement no 1257/1999:

— article 4: les investissements dans les exploitations agricoles,

— article 8: l'installation de jeunes agriculteurs.
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3. C/5 f) ii) Aides publiques perçues dans le cadre de mesures de développement rural

I. Les mesures de développement rural concernées sont certaines mesures mises en œuvre au titre de l'article 33 du
règlement (CE) no 1257/1999:

— la rénovation et le développement de villages et la protection et la conservation du patrimoine rural,

— la diversification des activités agricoles ou proches de l'agriculture en vue de créer des activités multiples ou
des alternatives de revenus,

— l'encouragement des activités touristiques et artisanales,

— la protection de l'environnement en ce qui concerne l'agriculture et la sylviculture et la gestion de l'espace
naturel, ainsi que l'amélioration du bien-être des animaux,

— l'ingénierie financière,

ainsi que les investissements dans la sylviculture (chapitre VIII).

C/06 Destination de la production de l'exploitation

4. C/6 a) Consommation du ménage de l'exploitant

II. Les dons effectués à titre gratuit aux membres de la famille et aux proches devraient être considérés comme
relevant de la consommation des ménages. La notion de production finale correspond à la définition employée
dans les comptes de l'agriculture (c'est-à-dire que la part de la production utilisée comme facteurs de production,
notamment le fourrage pour l'élevage, ne doit pas être prise en compte dans la production totale).

Bien entendu, l'indication de 50% ne doit pas être considérée comme un seuil strict, mais plutôt comme un
ordre de grandeur.

5. C/6 b) Ventes directes aux consommateurs

II. Bien entendu, l'indication de 50% ne doit pas être considérée comme le résultat d'une estimation précise, mais
plutôt comme un ordre de grandeur.»
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ANNEXE III

Délais pour la transmission à Eurostat des données validées individuelles des enquêtes

États membres Dates limites Enquêtes sur les structures
agricoles de 2005

Dates limites Enquêtes sur les structures
agricoles de 2007

Belgique 30 juin 2006 31 mai 2008

République tchèque 30 juin 2006 30 juin 2008

Danemark 31 mai 2006 31 mai 2008

Allemagne 30 septembre 2006 30 septembre 2008

Estonie 30 juin 2006 30 juin 2008

Grèce 31 décembre 2006 31 décembre 2008

Espagne 31 décembre 2006 31 décembre 2008

France 31 décembre 2006 31 décembre 2008

Irlande 30 juin 2006 31 mai 2008

Italie 31 octobre 2006 30 septembre 2008

Chypre 30 septembre 2006 30 septembre 2008

Lettonie 30 juin 2006 30 juin 2008

Lituanie 31 mars 2006 31 mars 2008

Luxembourg 31 mai 2006 31 mai 2008

Hongrie 30 septembre 2006 30 septembre 2008

Malte 31 juillet 2006 31 juillet 2008

Pays-Bas 31 juillet 2006 31 juillet 2008

Autriche 30 septembre 2006 30 septembre 2008

Pologne 31 mars 2006 31 mars 2008

Portugal 31 décembre 2006 31 décembre 2008

Slovénie 30 juin 2006 30 juin 2008

République slovaque 31 octobre 2006 30 septembre 2008

Finlande 31 août 2006 31 août 2008

Suède 30 juin 2006 30 juin 2008

Royaume-Uni 31 août 2006 31 août 2008
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